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Mairie et cinéma 

 
Rue commerçante 

 
Eglise Notre-Dame de Quilly  

(espace culturel)  

 
Micro-crèche 

 
Ecole élémentaire 

 
Salle de sports 

 
Salle de tennis de table 

 
Gendarmerie 

 
Collège 

 
Terrains de sports 

 
Zone d’activités 

 (au Nord de la commune) 

 
Médiathèque 

 
Siège de la CDC 

 
Agence d’insertion pour l’emploi 

 
Maison de retraite 
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1 – Sud du secteur 1AUx (à droite on peut distinguer les entreprises de la zone Ux) 

 

 
2 – A gauche le secteur 1AUx, à droite la zone Ux, les deux zones séparées par la RD 23 

 

 
3 – Entrée de la zone Ux 
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Illustration à titre indicatif 

 
Esquisse SAFEGE / Atelier 2 Paysage, principes de découpage de la future zone 
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Dispositions applicables à la zone 1AU 

 

Zone à vocation principale d’habitat équipée ou insuffisamment équipée, destinée à être 

urbanisée sous forme de lotissements ou d’opérations groupées. Les opérations d’aménagement et 

de constructions pourront être entreprises en une ou plusieurs tranches. En cas de phasage, chacune 

des opérations sera programmée de telle sorte qu’elle ne compromette pas la cohérence de 

l’ensemble de la zone.L’ouverture à l’urbanisation de cette zone demeure conditionnée à l’assurance 

des possibilités réelles d’alimentation en eau potable. 

- 1AUe : Secteur réservé aux constructions liées au service à la personne et aux équipements 

d’intérêt général 

- 1AUxc : Secteur destiné à l’accueil de petits commerces, services, équipements d’intérêt collectif 

- 1AUx : Secteur réservé aux activités artisanales, commerciales ou de services. 

- 1Aux : Secteur destiné à l’accueil d’activités artisanales, commerciales de plus grande ampleur. 

Des activités logistiques pourront également être accueillies dans la limite de 30% de la surperficie du 

secteur. 

 

Article 1AU 1 : Types d’occupation et d’utilisation du sol interdits 

 

Pour l’ensemble de la zone 1AU (y compris les secteurs 1AUe, 1Aux, et 1AUxc) sont 

interdits : 

- Les constructions et installations pour l’exploitation agricole et forestière 

- Les constructions et lotissements destinés à des usages autres que ceux mentionnés à l'article 

1NA2 ; 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration et à 

autorisation ; hormis les cas mentionnés à l’article 2 du présent règlement 

- Les carrières, affouillements et exhaussements de sols autres que ceux mentionnés à l'article 

1 NA 2 ; 

- Les terrains destinés à des hébergements légers de loisirs ; 

- Le stationnement pendant plus de trois mois par an, consécutifs ou non, des caravanes ; 

- Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de véhicules désaffectés ; 

- Les constructions destinées à une activité professionnelle, lorsque les locaux réservés à cette 

activité ne sont pas intégrés dans le corps du bâtiment d'habitation ou lorsque cette activité 

est susceptible de causer une gêne pour les habitations voisines. 

 

En secteurs 1Aux et 1AUxc : 

- Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article 1AU2 

 

Article 1AU 2 : Types d’ccupation et d’utilisation des sols soumis à conditions particulières 

 

Pour l’ensemble de la zone 1AU (y compris les secteurs 1AUe, 1Aux, et 1AUxc) sont 

autorisés sous condition : 

- Les affouillements et exhaussements de sols nécessaires aux équipements d'infrastructures et 

ceux nécessaires aux occupations et utilisations du sol admis dans la zone. 

- Les constructions et installations liées aux services publics ou d’intérêt collectif 

- Les bâtiments et installations liés aux services et équipements publics, sous réserve qu'ils 

soient compatibles avec la destination de la zone ou liés à sa bonne utilisation. 
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- Sous réserve que le pétitionnaire réalise la viabilité interne et contribue aux dépenses 

d’exécution des équipements publics, conformément aux dispositions de l’article L 332-6 du 

code de l’urbanisme. 

- Les projets réalisés par tranches, même pour une seule construction, doivent être 

compatibles avec l'aménagement du reste de la zone. 

 

En zone 1AU : 

- Les constructions à usage d'habitation sous forme de lotissements ou d'ensembles de 

constructions groupées. 

- Les constructions destinées à une activité professionnelle, sous réserve que les locaux 

destinés à cette activité soient intégrés dans le corps du bâtiment d’habitation ou que cette 

activité ne soit pas susceptible de causer une gêne pour les habitations voisines. 

 

En secteur 1AUxc : 

- Les constructions à usage de commerces, de services et de bureaux, et d’équipements, sous 

réserve d’une emprise au sol inférieure à 500 m² par bâtiment et d’être compatibles avec la 

proximité des zones habitées. dans la mesure où elles correspondent à des besoins 

normalement liés à la vie courante des habitants des lotissements ou ensemble de 

constructions groupées, et sous réserve qu'elles en fassent partie intégrante. 
 

En secteur 1AUx : 

- Les constructions à usage de logements de gardien, bureaux et services sous réserve d’être 

directement liées et nécessaires aux activités du secteur. 

- Les installations classées soumises à autorisation ou déclarations sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la proximité des l’habitat zones habitées et dans la mesure où sont prises 

toutes les dispositions nécessaires pour qu’elles n’entraînent pas de risques ou de nuisances 

incompatibles avec celles-ci pour la population. 

 

En secteur 1AUe : 

- Les constructions liées au service à la personne et les équipements d’intérêt général 

- Les constructions de logements individuels adaptés au vieillissement et au handicap 

 

Article 1AU 3 : Accès et voirie 

 

Les voies nouvelles créées dans le cadre des opérations autorisées dans cette zone devront être 

en compatibilité avec un aménagement cohérent de la zone. 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin 

éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent répondre à des conditions satisfaisantes de 

desserte : lutte contre l’incendie, protection civile, collecte des ordures… 

La desserte en raquette est interdite. Toutefois, en secteur 1AUx, elle pourra être autorisée sous 

réserve d’espace suffisant permettant le retournement sans manœuvre. 

 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et 

en liasion avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 
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En secteur 1AUe : 

Afin de garantir un accès sécurisé à la zone, un aménagement de la section concernée de la 

RD235 sera réalisé afin de surpprimier le merlon séparateur des voies et porter la largeur de la 

nouvelle chaussée à 6 mètres avec un accotement de 1,5 m de part et d’autre de la voie et un fossé. 

 

Article 1AU 4 : Réseaux 

 

Les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité devront avoir des caractéristiques suffisantes 

pour répondre aux besoins des constructions susceptibles d’être desservies par les réseaux. 

 

1 - Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou 

installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

2 - Assainissement 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 

raccordée au réseau collectif d’assainissement. 

 

En secteur 1AUx : 

- Si le réseau ne peut admettre la nature des effluents produits ou si la station d’épuration n’est 

pas adaptée à leur traitement, un prétraitement sera exigé. 

 

b) Eaux pluviales :  

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement 

des eaux. 

Lorsque le réseau public existe, les constructions ou installations doivent être raccordées au 

dit réseau. En son absence, le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge des 

dispositifs appropriés et proportionnés permettant l’évacuation de ces eaux. Toute opération 

doit faire l’objet d’aménagements visant à limiter l’imperméabilisation des sols et assurer la 

maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux de pluie et de ruissellement.  

Les techniques alternatives de stockage, traitement et réutilisation des eaux pluviales à la 

parcelle sont autorisées. 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir l’infiltration directe des eaux 

pluviales sur ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le 

ruissellement et les nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés : 

- S’il est démontré que ceux susmentionnés sont techniquement irréalisables (nature du sol, 

topographie, etc) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

- S’il est mis en place un dispositif d’infiltration commun à plusieurs constructions sur différents 

terrains. 

 

(…) 

 

Article 1AU 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

En zone 1AU et pour les secteurs 1Aux et 1AUxc : 

Toute construction nouvelle doit être implantée : 

- soit à l'alignement des voies publiques.de l’emprise publique 
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- soit dans le prolongement des constructions existantes. 

- Soit avec un retrait minimum de 5 1 mètre par rapport à l'alignement des voies et aux 

alignements futurs des voies lorsque celles-ci doivent faire l'objet de travaux de redressement 

ou d'élargissement. à l’emprise publique 

 

En secteur 1AUe : 

Toute construction nouvelle doit être implantée : 

- soit à l'alignement des voies publiques 

- soit dans le prolongement des constructions existantes. 

- Soit avec un retrait minimum de 5 mètre par rapport à l'alignement des voies et aux 

alignements futurs des voies lorsque celles-ci doivent faire l'objet de travaux de redressement 

ou d'élargissement.  

 

En secteur 1AUx : 

Les retraits exigés par rapport à l'axe des voies sont les suivants : 

- Route Départementale 142 : 15 mètres 

- Voirie interne : 9 mètres 

Toutefois, pour les équipements de volume réduit, nécessaires à l'entrée de chaque 

établissement, tels que poste d'accueil ou de contrôle, transformateurs, etc., cette distance pourra 

être réduite en fonction des besoins. 

 

Toutefois, quelque soient les secteurs (1AU, 1AUe, 1Aux, 1AUxc) : 

- En bordure des routes départementales, les constructions nouvelles doivent être implantées à 

une distance de l'axe au moins égale à 20 mètres pour la RD23, et 15 mètres pour les autres. 

- Des implantations différentes pourront être admises pour les installations liées aux services 

publics ou d’intérêt collectif 

- Dans tous les cas, les constructions et installations devront être implantées de telle sorte 

qu’elles n’entraînent pas de problème de sécurité routière, notamment en matière de 

visibilité 

 

Article 1AU 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

En zone 1AU et pour le secteur 1AUxc : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées : 

- Soit en limite séparative 

- Soit à une distance minimale de 3 mètres des limites séparatives 

 

Des implantations différentes seront admises dans le cas de bâtiments de moins de 3 mètres de 

haut ou d’annexes (abris de jardin, carport,…) qui pourront être implantés selon un retrait minimal 

d’1 mètre. 

 

En secteur 1AUe : 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives, d'un côté ou des deux 

côtés, ou en retrait de celles-ci. 

Lorsque les constructions ne sont pas réalisées en limites séparatives, elles doivent s’implanter à 

une distance du point de la limite parcellaire la plus proche au moins égale à la moitié de leur 

hauteur avec un minimum de 5 mètres. 

Sont également autorisées sur les limites séparatives : 
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a) Les constructions d'une hauteur totale inférieure à 3 mètres, telles que garages ou annexes, ou 

les extensions d'une activité existante. 

b) Les constructions en adossement à un bâtiment ou à un mur existant en contigu, sans en 

excéder la hauteur ni la longueur. 

 

En secteur 1AUx : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées soit en limite séparative, soit à une distance 

d'au moins minimale de 5 mètres des limites séparatives. 

 

Article 1AU 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

 

Une distance suffisante doit toujours être ménagée entre deux bâtiments, pour permettre 

l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le 

fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. Elle est ramenée à 2 mètres lorsqu'il s'agit de 

locaux de faible volume et de hauteur au faîtage inférieure à 3 mètres (la surface hors oeuvre 

maximum de ces locaux ne devant pas dépasser 6 m2). 

Sans objet 

 

Article 1AU 9 : Emprise au sol des constructions 

 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 35 % de la superficie totale de la parcelle. 

 

En zone 1AU, et en secteurs 1AUe et 1AUxc : 

Sans objet 

 

En secteur 1AUx : 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50 % de la superficie totale de la parcelle. 

de l’unité foncière. Des emprises supérieures seront tolérées en cas de toitures végétalisées ou de 

murs végétaux, à l’équivalence de ces surperficies créées. 

 

Article 1AU 10 : Hauteur des constructions 

 

En zone 1AU et pour le secteur 1AUe : 

Le nombre maximal de niveaux de constructions à usage d'habitation individuelle est fixé à trois, 

y compris les combles aménageables ou non, non compris les sous-sols. 

Le niveau supérieur du plancher du rez-de-chaussée ne peut excéder le niveau du terrain naturel 

de plus de 0,60 m. 

Le terrain naturel est défini comme le terrain n'ayant pas subi, préalablement à la construction, 

de transformations artificielles importantes modifiant son niveau par rapport aux terrains 

avoisinants. 

Toutefois, les équipements d'infrastructures sont exemptés de la règle de hauteur lorsque leurs 

caractéristiques techniques l'imposent. 

 

En secteurs 1AUx et 1AUxc: 

Point le plus haut : 12 mètres 

La hauteur maximale des constructions ne devra pas dépasser 12 mètres au point le plus haut 

(hauteur mesurée à l’aplomb de la construction par rapport au sol naturel avant travaux) 
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Les commerces de détail ou ensembles commerciaux portant sur une surface de plancher de 

10 000 m² devront prévoir leur construction sur au moins deux niveaux. 

 

Au dessus des hauteurs maximales fixées dans le présent article, seuls peuvent être autorisés des 

installations techniques (cheminée, antenne, éolienne, etc…) et/ou d’intérêt collectif. 

 

Article 1AU 11 : Aspect extérieur 

 

Conformément à l’article R111-21 du Code de l’Urbanisme : « le permis de construire peut être 

refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation 

des perspectives monumentales. » 

 

En zone 1AU et pour le secteur 1AUe : 

Les constructions, de quelque nature qu'elles soient, doivent respecter l'harmonie créée par les 

bâtiments avoisinants et le site. 

Les aménagements et extensions de bâtiments existants devront conserver le caractère du 

bâtiment initial en ce qui concerne l’harmonie des volumes, l’échelle des percements et les 

associations de matériaux et de teinte. 

La restauration des constructions présentant un intérêt architectural doit respecter le style et les 

matériaux d’origine. 

Tout pastiche d'une architecture régionaliste est interdit. 

 

Façades et pignons : 

Les matériaux de construction non destinés par nature à rester apparents tel que parpaings, 

brique creuse, carreau de plâtre etc. doivent être recouverts d’un enduit en harmonie avec le site et 

les constructions avoisinantes. Toutefois, le béton apparent peut être autorisé s'il est réalisé avec 

coffrage appareillé et coulé avec soin en vue de rester brut. 

Les enduits ou peintures doivent être de tonalité soutenue à l'exception des revêtements blancs. 

Les imitations de matériaux tels que fausse brique peinte, faux pans de bois… sont interdites. 

 

Toitures: 

D'une façon générale pour les constructions à usage d'habitation individuelle, les toitures 

devront être à deux ou quatre pans symétriques d'une pente de 40 à 60°. Les toitures à une seule 

pente faible sont interdites. Toutefois, les toitures de faible pente (25° minimum) et les terrasses 

peuvent être admises pour les annexes en limite de propriété, dans les conditions de hauteur 

définies à l'article UC 7. 

Les constructions à usage d’habitation seront couvertes en tuile plate naturelle ou vieillie, ou en 

ardoise. Les matériaux d'aspect similaire (tuile béton de petite dimension teintée dans la masse, fibro 

teinté) sont autorisés L'ardoise modèle carré posée en diagonale, les plaques de fibro-ciment ondulé 

et les matériaux métalliques non dissimulés sont interdits. 

Les plaques de fibre-ciment ondulées, teintés tuile, sont autorisées pour les bâtiments autres que 

ceux à usage d'habitation. 

Les lucarnes sont autorisées sur une hauteur maximale de 2,50 mètres mesurée à partir de 

l'égout. Dans le cas d'un deuxième niveau aménagé dans les combles, les éclairements doivent 

obligatoirement s'insérer dans le rampant de la toiture. 
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Ces règles pourront être adaptées pour les groupes d’habitations et les collectifs ainsi que pour la 

construction d’habitat bioclimatique et pour l’utilisation du chauffage solaire 

Des dispositions différentes pourront être autorisées dans le cadre d’une conception répondant à 

une démarche architecturale contemporaine dans la mesure où celle-ci s’intègre de façon 

harmonieuse dans le paysage environnant. 

 

Clôtures : 

Elles peuvent être constituées de murs en pierre, de murs enduits, de haies vives d'essences 

régionales et doublées, côté intérieur de la parcelle, d'un grillage sur poteaux métal, bois ou ciment 

8x8, à l'exclusion de tout matériau de récupération. 

Elles sont implantées à 0,50 m de l'alignement. 

Cette clôture en façade, ainsi que sur la marge de recul jusqu'au droit de la façade du bâtiment, 

aura une hauteur maximale de 1,20 m. 

Le surplus en limite arrière aura une hauteur maximale de 1,80 m. 

 

Annexes : 

La construction d'annexes telles que garages, appentis, abris, devra être en harmonie avec le 

bâtiment principal (formes, volumes et coloris). 

Sont notamment interdites les constructions d'annexes réalisées par des moyens de fortune. 

 

En secteurs 1AUx et 1AUxc: 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité de structures et de 

matériaux allant dans le sens de l'économie et d'une bonne intégration dans le paysage. Les 

matériaux de façade sont choisis parmi ceux n'accrochant pas la poussière, vieillissant bien, de 

préférence auto lavables. 

 

Composition générale 

Les constructions devront présenter une simplicité de structure de volume. 

De façon générale, les teintes dominantes doivent favoriser l’insertion des bâtiments dans la 

zone et l’intégration de celle-ci dans le paysage. 

 

Pignons et façades 

Les pignons et façades doivent être composés de murs maçonnés enduits, de bardages 

métalliques ou de bardage bois. 

La couleur doit rechercher en priorité l’intégration du bâtiment au paysage environnant. 

Les couleurs claires sont à n’utiliser que de façon mesurée. 

 

Ouvertures 

Les ouvertures en saillies devront être intégrées à la construction et en harmonie de volumétrie 

et de matériau avec celle-ci. 

 

Les clôtures  

Les clôtures seront constituées d’une haie d’essences locales et pourront être doublées d’une 

clôture grillagée. Les portails seront choisis en harmonie avec la teinte des bâtiments et des clôtures 

le cas échéant. 
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Article 1AU 12 : Stationnement des véhicules 

 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules correspondant aux 

besoins des constructions et des installations, il est exigé au moins deux places de stationnement par 

logement sur la parcelle. 

Une place de stationnement par logement sera en outre crée sur la voie publique à répartir sur 

l’ensemble de l’opération. 

Des équipements pour le stationnement des vélos doivent être prévus devant les établissements 

publics et sportifs. 

 

En secteur 1AUx : 

II doit être aménagé, sur les parcelles, des aires suffisantes pour assurer le stationnement des 

véhicules de livraison et de service. 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, équipements, 

installations et activités devra être assuré en dehors des voies affectées à la circulation. 

Les commerces de détail ou ensembles commerciaux portant sur une surface de plancher de 

bâtiment de plus de 5 000 m² devront prévoir la réalisation du stationnement en ouvrage et justifier 

de la desserte du projet par un transport collectif avec une fréquence d’au moins 30 minutes. 

Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, il sera demandé deux places de 

stationnement par logement (excepté pour les logements locatifs financé avec un prêt aidé par l’Etat 

(en vertu des articles L151-34 à L151-36 du Code de l’Urbanisme)) 

L’emploi de matériaux perméables est préconisé. 

Pour les projets de construction de logements collectifs et intermédiaires d’une surface de 

plancher supérieure à 5 000 m² de surface, la création d’un espace spécifique et adapté de parking 

pour les vélos sera exigé. 

Les équipements d’intérêt collectif ainsi que les bâtiments à usage principal de bureaux, de 

commerce, d’artisanat, d’industrie ou d’entrepôt qui comportent un parc de stationnement d’accès 

réservé aux salariés, doivent posséder un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos, 

répondant à leurs besoins. 

 

Article 1AU 13 : Espaces libres et plantations 

 

Pour l’ensemble de la zone 1AU (y compris les secteurs 1AUe, 1Aux, et 1AUxc) : 

Les talus et haies bordant les voies ainsi que ceux existant en limites séparatives doivent être 

conservés et entretenus. En cas d'élargissement d'une voie, ils doivent être reconstitués au nouvel 

alignement. 

Les parties non construites hors cheminements des parcelles doivent être traitées en espaces 

verts, plantés ou non d'arbres d'essences régionales. 

 

En secteurs 1AUx et 1AUxc: 

Les espaces libres, en particulier les marges de recul en bordure des voies, doivent être traités en 

espaces verts, plantés ou non d’arbres d’essences locales, et convenablement entretenus. 

Des rideaux d'arbres ou haies doivent masquer le stockage extérieur et les parkings à raison d'un 

arbre de haute tige par cinq places de stationnement. Les parkings feront l’objet de plantations à 

raison d’un arbre ou arbuste pour cinq places de stationnement. Ces plantations, composées 

d’essences locales, seront de préférence groupées pour former un bosquet. 

En bordure des limites séparatives, il est fait obligation de planter, sur une épaisseur d'au moins 

deux mètres, un rideau d'arbres complété d'espèces buissonnantes assurant un masque opaque. 
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Article 1AU 14 : Possibilités maximales d’occupation du sol 

 

Le Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) défini à l'article R.123-22 du Code de l'Urbanisme, 

applicable à la zone 1AU, est fixé à 0.40. 

Pour les lotissements et groupes d'habitations, le C.O.S. applicable à chaque lot doit être fixé par 

le règlement particulier, de manière à ce qu'en moyenne, on ne dépasse pas la norme précédente 

sur l'ensemble considéré. 

Les constructions d'intérêt général et les équipements d'infrastructures ne sont pas soumis à la 

règle du C.O.S. 

 

En secteur 1AUx : 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des règles édictées aux 

articles 1AU 3 à 1AU 13. 

 

Sans objet 

 

Article 1AU 15 : Performances énergétiques et environnementales 

 

Les bâtiments à usages d’activités et d’équipements portant sur une surface de plancher de plus 

de 10 000 m² devront couvrir progressivement leurs besoins en énergie de manière à atteindre la 

couverture complète en 2025. 

 

 

Article 1AU 16 : Infrastructures et réseaux de communications numériques 

 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du 

réseau de communications électroniques. 
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6. SUPPRESSION DES EMPLACEMENTS RESERVES N°13 ET N°15 
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1 – A gauche les constructions récentes de la zone UC, puis le chemin faisant l’objet d’un emplacement réservé 

(n°13), à droite le collège et gymnase situés en zone UH 
 

 
2 – Chemin faisant l’objet de l’ER n°13, bordant la 

parcelle ZH 289 

 
3 – A gauche la parcelle ZH 289 devant être urbanisée, 
à droite le chemin faisant l’objet de l’ER n°13 (au fond 

on peut distinguer l’urbanisation récente de la zone 
1AU) 

 

 
4 – Emprise de l’ER n°15 – En face la parcelle ZH 289, à 

droite les nouvelles constructions de la zone 1AU 

 
5 – Prolongement du chemin après avoir dépassé l’ER 

n°15 (hors commune) 
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CONCLUSION 
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Répartition des zones – PLU après la modification simplifiée  

 

 
Liste des emplacements réservés – PLU après la modification simplifiée  

 

 


